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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 04/04/2018 

 

 

CONVOCATION 
 

L’an deux mille dix-huit, le trente et un mars, Jean-Claude COURNEIL, Maire de LÉZAT-sur-LÈZE a convoqué 

le Conseil Municipal au lieu habituel des séances, le quatre avril à vingt heures trente.   

 

LE MAIRE, 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le quatre avril, à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni 

sous la Présidence de Monsieur Jean-Claude COURNEIL. 

 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

PRÉSENTS : 15 : COURNEIL JC. - GRANDET V - LLUIS C. - BLANDINIERES L. - LABORDE J. - 

SACILOTTO C. - RIVES JC.  COUTARD JL. - DEDIEU A. - DENAT R. -FOCHESATO M. - SIGNORI 

S. PARROT S. - CARRIERE G. - GILAMA M. 

 

ABSENT EXCUSE :  

ABSENT :  

PROCURATIONS : 4 : PHILIBERT J. à SACILOTTO C. - MOUSTY M. à JC. RIVES - 

ASTRE S. à COURNEIL JC. - BERGOUGNOUX M. à GILAMA M. – 

 
 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique GRANDET 

Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour : 

 

 

1. Vote des comptes administratifs 2017 et des comptes de gestion 2017 ;  

2. Vote des budgets primitifs 2018 et du taux des 3 taxes. 

 

Claude LLUIS présente le schéma des documents qui seront projetés. 
 

Claudine SACILOTTO donne lecture des principales réalisations de 2017. 

 

• Rénovation du Prieuré – Aménagement d’un restaurant 

• Solde travaux sol de la halle  

• Achat bâtiment ancienne maison d’accueil spécialisée 

• Achat abri entrée et réseau informatique école maternelle 

• Achat plaques de signalétique nouvelles normes 

• Achat mobilier urbain 

• Achat cache conteneurs pour 3 sites 

• Achat nettoyeur vapeur et auto laveuse école élémentaire 

• Travaux acoustique et accessibilité centre médico-social 

• Travaux rénovation et mise en accessibilité cabinet médical 

• Achat nettoyeur vapeur professionnel école maternelle 

• Achat panneau électronique suite accident de la circulation 

• Remplacement appareil de chauffage club des ainés 

• Achat balançoire aire de jeux du Biac 
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• Achats ventilateurs sur pied école élémentaire et maternelle 

• Création d’une aire de jeux avec mise en place d’une micheline de 7 éléments au jardin de la mairie 

• Achat et pose radars pédagogiques avenue des Pyrénées 

• Achat matériel sportif et de jeux école maternelle 

• Achat mobilier urbain : barrières, potelets 

• Travaux de réfection du chemin des Ressegayres et Lastronques 

• Pose d’une clôture et d’un portail propriété d’AUREILHAN 

 

(Liste des réalisations non exhaustive) 

Monsieur le Maire remercie le Trésorier Monsieur MANHE d’être présent. Monsieur MANHE donne lecture du 

compte administratif 2017. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 



3 

 

 

 
 

 
 

Vote du compte de gestion et du compte administratif de la commune : 

 

Vote pour 17 (le Maire et S ASTRE qui lui a donné procuration ne votent pas) 
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Claude LLUIS présente les montants des investissements engagés en 2017 et restants à réaliser en 2018 

 

 

 

 
 

Affectation des Résultats de la commune : 

Claudine SACILOTTO présente le résultat de l’année 2017 et précise que : 

L’année 2017 se solde par un excédent global de 318 703 € 
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Vote de l’affectation des résultats : pour à l’unanimité 
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BUDGET PRIMITIF 2018 
 

 

 

Claudine SACILOTTO donne lecture des orientations budgétaires pour 2018 

• Toiture mairie partie centrale et aile Nord 

• Reprise voirie rue Marcel Pagnol et rue des Jonquilles 

• Trottoirs rue Marcel Pagnol 

• Réfection terrain de football 

• Travaux de rénovation du Prieuré – création d’un restaurant 

• Réfection rue Mercadal : voirie et pluvial 2ème tranche 

• Aménagement d’une partie de l’ancienne Maison d’Accueil Spécialisée 

• Radiateurs appartements gendarmerie 2ème tranche 

• Pose de caméras centre ville 

• Achat véhicule électrique services techniques 

• Achat matériel sportif école élémentaire 

• Installation barre de danse et miroirs salle de danse 

• Sol salle de danse 

• Installation barre anti panique école maternelle 

• Mise en place détecteurs de fumée au centre d’hébergement 

• Travaux électricité école élémentaire éclairage 

• Achat matériel de désherbage 

• Plantation arbres chapelle de St Antoine 

 (Liste des prévisions d’investissement non exhaustive) 

 

Claude LLUIS donne lecture du sommaire et fait le rappel des niveaux d’emprunt communaux (hors budgets 

annexes).  
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La courbe remonte en 2018 en raison d’une nouvelle annuité d’emprunt puis redescend à partir de 2020 car un 

emprunt se termine en 2019 et deux autres emprunts  se terminent en 2020. 

 

 Les 3 taxes (habitation, foncier non-bâti, foncier bâti)  

La commission des finances propose de faire évoluer le taux communal de la taxe d’habitation de 3 % en 2018 

de 15.60 à 18.60 car les dotations en baisse ne permettront plus de financer les investissements à venir. Des 

abattements sont prévus sur une durée de trois années, jusqu'à la suppression totale de la Taxe d'habitation, en 

2020, pour certains foyers en fonction du revenu fiscal de référence : 

 30 % de la cotisation TH en 2018 

 65 % de la cotisation TH en 2019 

 100 % de la cotisation TH en 2020 

Roger DENAT indique que les contribuables de la classe moyenne seraient les plus impactés par cette hausse ; 

qu'il faut y rajouter en plus les taxes de la Communauté de Communes Arize-Lèze, du SMECTOM, etc et qu'il 

serait préférable de faire des économies sur d'autres postes. Il précise aussi que la gestion de la commune est 

très bien faite depuis les deux mandats et qu'il ne la remet pas en cause.  

Lydia BLANDINIERES indique qu'elle n'était pas forcément favorable dans un premier temps à cette 

augmentation, mais que des investissements d'urgence sont à réaliser sur des équipements prioritaires, dont la 

commune a la responsabilité : la cantine et l'ALAE, entre autres, dont les locaux sont trop exigus suite à une 

hausse de la fréquentation. La baisse des dotations depuis quelques années ne laisse pas d'autre choix.  

Jean-Claude RIVES demande quelle somme va rapporter cette augmentation de 3% à la commune. Réponse : 

71000 euros. 

Claude LLUIS précise que les impôts sont moins élevés à LEZAT que dans d'autres communes du Canton. Le 

village ne réalise pas de dépenses somptueuses, mais il faudra retravailler les frais de fonctionnement sur 

certains postes, notamment l'énergie. 

 

 

Vote pour : 13 

Contre : 5 (DENAT R.- DEDIEU A.- RIVES JC.- MOUSTY M.- SIGNORI S.)  

Abstention : 1 (FOCHESATO M.) 
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DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 
 

 

 

 

Dotation globale de fonctionnement (somme de Dotation Globale de Fonctionnement + Dotation de Solidarité 

Rurale + Dotation de péréquation)  

 

 

 

 

 

 

Subventions aux associations : 
 

Véronique GRANDET donne lecture du détail des propositions 2018 et précise que le montant est en 

baisse en raison de subventions exceptionnelles non reconduites. 

 

 
 ANNEE 

2011 

ANNEE 

2012 

ANNEE 

2013 

ANNEE 

2014 

ANNEE 

2015 

ANNEE 

2016 

ANNEE 

2017 

ANNEE 

2018 

Montant 

total des 

subventions 

 

65 550 

 

64 570 

 

67 494 

 

66 213 

 

67 408 

 

70 257 

 

70 293 

 

66 293 

 

Soumission au vote des subventions aux associations 

 

Vote pour à l’unanimité 
 

 

 

 

 

 

 

 

Claudine SACILOTTO donne lecture des propositions budgétaires pour 2018. La liste détaillée des propositions 

d’investissement ayant servi à la constitution de ce budget primitif est projetée et présentée au conseil 

municipal.  

 

400 000 €

450 000 €

500 000 €

550 000 €

600 000 €

650 000 €

700 000 €

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Evolution montant dotations d'état (DGF+DSR+péréquation)
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Vue d’ensemble en fonctionnement et investissement 
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Claudine SACILOTTO donne lecture des montants par chapitres : 
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Question de Roger DENAT : Est-ce que l'achat d'un véhicule électrique va avoir une influence sur l'achat de 

carburant ? 

Réponse : Il est difficile de donner une réponse précise. Le montant dépend du nombre de déplacements et du 

kilométrage effectué ainsi que des fluctuations des prix du carburant.  

Roger DENAT demande si le rechargement des véhicules électriques est gratuit ? Réponse : non les propriétaires de 

véhicules doivent prendre un abonnement pour utiliser les bornes. 
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Vote du budget primitif 2018 de la commune : 

Vote pour : 14 

Contre : 5 (DENAT R. DEDIEU A. RIVES JC. MOUSTY M. SIGNORI S.) Jean-claude RIVES tient 

à préciser qu’il ne s’agit en aucun cas d’un vote contre la gestion de la commune mais pour être en 

accord avec le vote contre l’augmentation de la taxe d’habitation. 

 Abstention : 0 

BUDGETS ANNEXES 

COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE ATELIERS RELAIS 
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Vote compte administratif 2017 pour 17 (le Maire ne vote pas ni S ASTRE qui lui a donné procuration. 

 

 

 

        Vote pour à l’unanimité 
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COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT LE HAUT DES GRAVES 
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Vote compte administratif 2017 : pour 17 (le maire ne vote pas, ni S ASTRE qui lui a donné procuration) 
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Vote pour à l’unanimité 

 

 

 

Commentaires :  

• 5 terrains vendus en 2017 

• 1 terrain vendu acte signé le 21/12/2017 encaissé en 2018 

• 1 sous seing privé signé  

• Reste 2 terrains à la vente 
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BUDGETS PRIMITIFS 2018 

Claudine SACILOTTO donne lecture des prévisions au chapitre des budgets annexes. 

BUDGET PRIMITIF ATELIERS RELAIS 

Vue d’ensemble : 
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Vote pour à l’unanimité 
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BUDGET PRIMITIF LOTISSEMENT LE HAUT DES GRAVES 

Vue d’ensemble 
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Vote pour à l’unanimité  

Monsieur le Maire remercie Monsieur MAHNE Trésorier pour sa participation à la séance du 

budget. 

La séance est levée à 21h50 

 


